
La RESE nous informe 
que la distribution de 
l’eau sera interrompue 
de 8h à 17h afin de ré- 

parer une fuite. Merci de votre com-
préhension.

Nous avons élaboré un supplé-
ment « spécial élections » dis-
tribué avec ce Flash Info.
Vous y trouverez l’essentiel de 
ce qu’il faut savoir.
Le secrétariat de mairie se tient 
également à votre disposition. 





Qui peut fabriquer un épouvantail ?
TTout le monde, qu’on soit petit ou grand ! Le mieux est 
même d’en faire une activité en commun. Il peut faire 
quelques centimètres ou quelques mètres. Il vous 
faudra ensuite lui donner un prénom, lui inventer un 
métier et lui choisir un lieu dit,  pour que Bruno, de la 
Compagnie Coyote Minute, le fasse vivre en lui  inven-
tant une histoire qu’il vous racontera...
Une fois terminé pensez  bien à nous  apporter votre 
épouvantail à la bibliothèque avant le 8 mai.

Qu’est ce que le chemin des épouvantails ?
Vos créations seront installées tout au long d’un circuit 
d'environ 2 km où vous pourrez voter pour votre 
préféré, selon que vous le trouviez  beau, effrayant, 
original, ou rigolo...bref, à votre goût !
IlIl y aura deux jurys: le jury du public et le jury des organ-
isateurs
Différents lots récompenseront certains d’entre vous 
pour leur talent ou leur imagination. Peut-être 
aurez-vous la chance d’être un des heureux gagnants ?

 

D’où démarrera le chemin des épouvantails ?
Rendez vous à la bibliothèque entre 14h30 et 16h. 
Pour effectuer ce rallye d’environ 2 km accessible à 
tous, il vous sera remis un tracé et un questionnaire. 
Des questions simples et ludiques vous seront 
proposées tout au long du parcours.
LL’arrivée aura lieu au jardin des Eperches où des 
jeux en bois, un atelier de mini épouvantails et une 
buvette tenue par le foyer rural vous attendront.

Au cours de l'après-midi Bruno Soulet, de la Com-
pagnie Coyote Minute, vous contera des histoires 
d'épouvantails...
A 17h30 ce sera la remise des lots, et à 18h00 le pot 
de l 'amitié sera offert par la municipalité
Pour que cette journée soit réussie , nous 
comptons sur tous les Bussacais petits et 
grands pour fabriquer beaucoup d'épouvantails ! 
Laissez parler votre imagination...
                          ______________



recevoir leurs déchets verts, et elle se chargera de 
les broyer. Cette offre ne pourra être pérennisée 
qu’à la condition du respect de la qualité des 
déchets déposés.
SurSur ce même terrain, le broyat réalisé par la 
commune sera mis à disposition des Bussacais. 
Pour ceux qui auraient de grosses quantités de 
déchets verts à transporter, la mairie propose de 
mettre à disposition la remorque de la commune. 
Sa réservation pourra se faire à titre individuel ou 
collectif (pour un village ou plusieurs voisins). Elle 
serasera déposée par un employé municipal le 
vendredi soir et récupérée le lundi matin. Ce 
service gratuit ne se fera que sur demande préal-
able et sur rdv, du mois d’avril au mois de juin.

La solidarité envers les familles 
ukrainiennes s'organise à plu-
sieurs niveaux sur notre 
commune. 
C'est l'Etat qui pilote le disposi-
tif d'accueil, la mairie centralise 
les informations.

une famille Ukrainienne a été accueillie sur notre 
commune par des particuliers. Le CCAS a été 
mobilisé. La recherche de nouveaux lieux d’accueil 
se poursuit. Les personnes qui le souhaitent 
peuvent s’inscrire sur le site dédié : https://parrain-
age.refugies.info/
Un appel est lancé à tous les habitants de la 
commune qui souhaitent accueillir ou participer 
d'une manière ou d'une autre. 
Le site internet de notre commune et l'application 
Panneau pocket seront mis à jour régulièrement sur 
ce sujet.

                          ______________

A Bussac sur Charente des particuliers ont participé aux 
collectes de biens de première nécessité mises en place 
par l'association des Maires de France et la Sécurité 
civile.  Ces organismes ont souhaité réorienter ces aides 
et ont maintenant mis en place une collecte de fonds.
Le conseil municipal a voté une aide exceptionnelle de 
500 euros.
LesLes particuliers peuvent également y participer. Les liens 
utiles pour les dons :
La Protection civile : https://don.protection-civile.org/soutenir
FACECO : https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/face-
co_ukraine-03-03-22_cle8bcdba.pdf
ACTED : https://acted.iraiser.eu/don/~mon-don
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HORAIRES D’OUVERTURE DU BUREAU DE VOTE :
- Élection présidentielle : de 8h à 19h.
- Élections législatives : de 8h à 18h.

LIEU : salle municipale, place d’Oron la Ville.
Entrée par la porte principale, sortie par la porte de 
secours donnant sur le parking.

CONDITIONSCONDITIONS POUR POUVOIR VOTER : Être inscrit sur 
la liste électorale et présenter une pièce d’identité avec 
photo (la carte d’électeur est recommandée mais non 
obligatoire).

DATE LIMITE D’INSCRIPTION POUR LES PER-
SONNES NE FIGURANT PAS ENCORE SUR LA LISTE 
ÉLECTORALE DE LA COMMUNE :
- Élection présidentielle : Les inscriptions sont closes 
depuis le 26 mars 2022.
- Élections législatives : Vous pouvez vous inscrire en 
ligne jusqu’au 4 mai ou en mairie jusqu’au 6 mai 2022.
.
CARTE ÉLECTORALE :
VVotre carte électorale vous a été adressée par voie 
postale.
Si vous avez déménagé en cours d’année mais que vous 
êtes toujours inscrit sur la liste électorale de Bussac, 
votre carte sera à votre disposition au bureau de vote le 
jour de l’élection.

NOUVEAUTÉ :
UnUn QR code se trouve sur la 1ère page de votre carte. Il 
renvoie au site unique www.elections.interieur.gouv.fr 
vous permettant entre autre de :
- Trouver votre bureau de vote et vérifier votre situation     
  électorale,
-- Effectuer une demande de procuration en cas d’absence 
le jour du scrutin, mais aussi vérifier à qui vous       
l’avez donnée.

SUPPLÉMENT
FLASH INFO
SPECIAL ÉLECTIONS

DE NOUVELLES MESURES POUR LES PROCURA-
TIONS :
Le vote par procuration est désormais possible pour un 
électeur inscrit sur une autre liste électorale que la 
vôtre. La personne de votre choix devra toutefois se 
déplacer à Bussac pour venir voter à votre place.
Vous pouvez faire une demande sur le site maprocura-
tion.gouv.fr, en gendarmerie ou au commissariat. En 
cas d’incapacité à vous déplacer, un gendarme peut 
recueillir votre procuration à votre domicile.
Sur la nouvelle carte électorale, votre numéro national 
d'électeur a été mis en valeur. Ce numéro est désor-
mais nécessaire pour établir une procuration.

MESURES SANITAIRES :
- Le port du masque est recommandé, mais n’est pas 
obligatoire
- Du gel hydroalcoolique sera mis à disposition
- Un sens de circulation sera défini de manière à éviter 
les contacts.

_____________________

LL’’’’’’                    ’’’’            
                   ’’’                 
((((((                             ).
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ÉLECTIONS 2022
Présidentielle : Les 10 et 24 avril

Législatives : les 12 et 19 juin

HORAIRES D’OUVERTURE DU BUREAU DE VOTE :
- Élection présidentielle : de 8h à 19h.
- Élections législatives : de 8h à 18h.

LIEU : salle municipale, place d’Oron la Ville.
Entrée par la porte principale, sortie par la porte de 
secours donnant sur le parking.

CONDITIONSCONDITIONS POUR POUVOIR VOTER : Être inscrit sur 
la liste électorale et présenter une pièce d’identité avec 
photo (la carte d’électeur est recommandée mais non 
obligatoire).

DATE LIMITE D’INSCRIPTION POUR LES PER-
SONNES NE FIGURANT PAS ENCORE SUR LA LISTE 
ÉLECTORALE DE LA COMMUNE :
- Élection présidentielle : Les inscriptions sont closes 
depuis le 26 mars 2022.
- Élections législatives : Vous pouvez vous inscrire en 
ligne jusqu’au 4 mai ou en mairie jusqu’au 6 mai 2022.
.
CARTE ÉLECTORALE :
VVotre carte électorale vous a été adressée par voie 
postale.
Si vous avez déménagé en cours d’année mais que vous 
êtes toujours inscrit sur la liste électorale de Bussac, 
votre carte sera à votre disposition au bureau de vote le 
jour de l’élection.

NOUVEAUTÉ :
UnUn QR code se trouve sur la 1ère page de votre carte. Il 
renvoie au site unique www.elections.interieur.gouv.fr 
vous permettant entre autre de :
- Trouver votre bureau de vote et vérifier votre situation     
  électorale,
-- Effectuer une demande de procuration en cas d’absence 
le jour du scrutin, mais aussi vérifier à qui vous       
l’avez donnée.

SUPPLÉMENT
FLASH INFO
SPECIAL ÉLECTIONS

DE NOUVELLES MESURES POUR LES PROCURA-
TIONS :
Le vote par procuration est désormais possible pour un 
électeur inscrit sur une autre liste électorale que la 
vôtre. La personne de votre choix devra toutefois se 
déplacer à Bussac pour venir voter à votre place.
Vous pouvez faire une demande sur le site maprocura-
tion.gouv.fr, en gendarmerie ou au commissariat. En 
cas d’incapacité à vous déplacer, un gendarme peut 
recueillir votre procuration à votre domicile.
Sur la nouvelle carte électorale, votre numéro national 
d'électeur a été mis en valeur. Ce numéro est désor-
mais nécessaire pour établir une procuration.
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